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FICHE COMMUNE Nj 1
CALENDRIER DESDEMARCHESADMINISTRATIVESET TECHNIQUES

DZvarche avant Date limite R4.
I DZp™ decandidaure (dosser papier ou Minitel) 1¥ marsN-1 Guide Club/
Minitel
| Demandel%hers d@u EDF aupresdusiege fZdzd (Sgnature | 1¥ mars N-1 Fiche spZcide (dge
de convention avec EDF possble) fZd4d)
I RZception accord sur lamanifestation Juin NBL Courrier FFCK
I Information sur le labd atribuZ par la manifestation Juin N-1 Courrier FFCK
I Accord delamunicipditZ pour I(Brgmjsaion dela Septembre N-1 Courrier de la
manifestation (ddrerde” fareavant ledpt'decanddsturepaur les MunicipditZ
Chanpanats deFran®
! D2p™ des demandes desubvention aupres des CollectivitZs | Septembre N-1 Dosser par
Territoridles et des partenaires privzs organisateur
I Sgnaure delaconvention dOrganisation Plzniere N-1 Convention
I Congtitution du comitZ d@rganisation NovembreN-1  |FicheNj 2
I Etablissement du programme des courses et festivitZs N-5 mois Fiche spifique
] Par activitZ
I VNF Convention dOccupation temporare du domaine fluvia | N-4 mois Voir Annexe
| Demanded@.torisation aux propriZares riverans N-4 mois
I Dosser depresse & maguette affiches N-4 mois FicheNj 3
I DZlaration aupres des Affares Maritimes pour les N-2 mois Fiche spZcifique mer
manifestations en mer
I DZlaration delamanifestation aupres dela PrAecture e dela | N-2 mois
D.DJS
I DemandemZdecin ou premiers secours N-2 mois
I Demanded@utoristions municipales (implantation N-2 mois
dngalaions mobiles, a‘chhaga sonorisation, buvetteE )
I SACEM pour lesdroits d@iteurs N-2 mois
I Information delaD.R.J.S (pour contr e antidopage) N-2 mois FicheNj 4
I RZunion decoordination entre toutes les parties N-2 mois FicheNj 2
I Invitation aux clubs, commissions nationae et rZgionales, NBL mois Fiche spZifique par
arbitres, FAzation franease decano’ kayak activitz
I Inscription des clubs NBL3 jours Fiche spZifique par
activitZ
D Zmarche apres Datelimite:
I Diffuson desrZaultats J
' CommuniquZ de presse J
I Remerciements H8
I Bilan et dosser depresse J+1mois
I Cl™ure des comptes J+3mois




FICHE COMMUNE Nj 2
COMPOSITION ET Ri LE DU COMITE D@ORGANISATION

1 Composition type

I Responsablenjl

I Responsable financier

| Responsable technique dela compzition
| Responsable s&uritZ

I Responsable communication et presse

| Responsable secraria et administration
I Responsable informatique

| Responsable des Zgquipements

I Responsable protocole

I Responsable des juges

Le ou laPrZsdent(e) dela Commission RZgionae del@ctivitZfait obligatoirement partie du comitZ
d©@rganisation pour les manifestations deniveau 1.

1 R™e

Le comitZ d'organisation a pour r™e |'organisation maZidle et administrative delamanifestation. Le
R1 a la responsabilitZ technique et juridique du bon dZoulement de la compzition, y compris
I'Zgard destiers.
| Demandes d@utorisations et dZlarations administratives (avec site de repli S nZcessaire)
I Recherchesdepartenares
| Reations avec les collectivitZs territoriales pour autorisations et subventions
I Information des autres usagers (ex : soci2Z depechek)
I Ingdlation dubassin
I Organisation des espaces techniques (secrZariat, chronomZArage, contr ™e des bateauxE)
I Organisation espace accuell VIP et presse
I Organisation des animations annexes
| Organisation des parkings, parc ” bateaux et delacirculation s nZcessaire
I Information des participants et des populations locaes
I Organisation delasZuritZ et des secours
| Etablissement d@n budget prAisonnd et dOn bilan
| Diffusion del@semble des informations au Sege FAdZd - D Zpartement ActivitZs

1 PZriodicitZdes rZunions du comitZ d@rganisation

De 9 mois”™ 3 moisavant lamanifestation.........cccccvveevrrereserenenns tous les mois
De3mois” 8joursavant lamanifestation ...........coveeeverecseninenns tousles 15 jours
LES B AENIEISJOUS ...ttt touslesjours

2. Remarques . B
I ChaguerZunion doit fare I@bjet dOn compte rendu.
I LeR1ldoait «tre dLhargZdetoute t%he le jour dela manifestation.



FICHE COMMUNE Nj 3
ASSURANCE ET ADHESON

1 Pour |@rganisation

| Elle bhZicie, s s@git ddne structure fZdZale, des garanties couvertes par la M.AILF
assureur de lafZdZation (responsabilitZ civile, assurance des locaux pretZs” cette occasion
pour une durZe infZieure ™ huit jourskt) . A dZaut, elle doit <tre assurZe en responsabilitZ
cvile

SerZza " |Gffiche: GARANTIES ACCORDEES PAR LES CARTES CANOe
PLUS
A ffichZe dans vos dubs ou disponible au Siege de la FZlZation

| Attention | Le matZrie n@opartenant pas ~ une structure fZdZale n@st pas assurZ: une
extension d@ssurance est nZcessare e possible aupres de la MALF. par le bids de sa
DA4Zgation D Zpartementde.

1 Pour les organisateurs
I Il est recommandZque toutes les personnes participant ~ I'organisation soient titulaires dela
cate CANOe PLUS dfin de bznZicier de I@nsemble des garanties contractuelles de la
M.A.I.F.
| L@tension des garanties est placZe sous la responsabilitZ exdusive du Responssble Nj1 de
lamanifestation.

1 Pour les participants et officiels

Pour la rZgie compZition : le Juge Arbitre dZignZ par la Commission nationale veillera” ce que
tous les juges sont en possession delacarte CANOE PLUS A dZaut, ils ne pourront pas officier.

Pour les compZtiteurs, la possesson delalicence COMPETITION est obligatoire. A dZat, ils ne
pourront pas concourir.




FICHE COMMUNE Nj 4
SECURITE

SECURITE SURLES MANIFESTATIONS DE CANOE-KAYAK
ET DISCIPLINES A SSOCIEE S Extrat du textedgomibedansle Guide Club 2003

L'organisateur (R1) est responssble de la prparation, du dZoulement et de la surveillance
dela manifestation.

La szcuritZ et la santZ des compZtiteurs sont sous la responsabilitZ de I'organisateur et sont
sa premiere prZoccupation lors de toutes compaitions, ceci SAend ™ tous les officies et
autres personnes du public.

Les mesures de sZcuritZ mises en place sur la manifestation seront sous-jecentes ~ la
demanded'autorisation prAectorae et aux restrictions del'arrstZqui en rZulte.

|| convient donc deprZparer atentivement le dossier desZcuritZ pour ne pas stre confrontZ
"~ des mesures coercitives.

L'organisateur avertira la gendamerie ou la police municipde de la tenue d'une
manifestation, et ce, d'autant plus que du matZid aura 4Z ingtadlZ sur le site d'une fason
permanente.

En cas dezones interdites ou dangereusss, il afficheraune carte du site ou du parcours.

|| met en place une structure de sZcuritZ opZationndle du dzout ~ lafin del'Zoreuve.

L @rganisateur pravoit les dispositifs de sauvetage nautique et desecours.

Des plongeurs ZquipZs de cordes de sZcuritZ devront stre disposzs par deux le long du
parcours. aux endroits nZcessares mas auss gores la ligne darivZze, e sur le dte

d'Zchauffement situZen amont du parcours.

L @©rganisateur prend contact avec les personnes ou organismes susceptibles dintervenir en
cas d'urgence e met au point avec eux les procZdures d'intervention.

Le digpositif de secours permet au moins de porter les premiers secours et d'orienter un
blessZvers une structure d'intervention compZente.

Un espace rZservZ au poste de secours doit stre prau.

Le dispositif de sauvetage nautique doit «tre adaptZ:
¥ 7 laconfiguration du site
¥ aux difficultZs et aux dangers du parcours nautique
¥ auniveau des pratiquants

Lorsquil n'y a pas unitZ de lieu, un mode de communication adaptZest priu entreleou les
postes de sauvetage nautigue et desecours et le responsable dela szcuritZ




L@rganisateur doit communiquer aux participants les horaires de mise en place des postes
desauvetage nautique et desecours ans que tous les renseignements rdatifs ™ leur sZcuritZ

Le Juge-Arbitre dZ&ignZ peut, apres concertation avec |@rganisateur, adapter, suspendre
dzplacer (S cdlaa 2Z pram) ou annuler lamanifestation sil estime que les conditions, dans
lesquelles dlle Sengage ou se dZoule, ne Iui paraissent pas prZsenter toutes les garanties de
sZcuritZ souhaitables,

Un plan decirculation peut «tre mis en place. La gendamerie doit obligatoirement en «tre
avertie

PrAvoir I'accueil du public en conformitZavec laloi (" chercher protection des usagers).



FICHE COMMUNE N 5
CONTROLE ANTIDOPAGE BDMEDECIN BDPREMIERS SECOURS

1 Contr™e antidopage

Chague annZe, la FZdZation franeaise de cano’ kayak est sollicitZe par le Ministere de la Jeunesse et
des Sports pour lui transmettre la liste des manifestations nationdes. Le Ministere retient les
manifestations qui seront support ~ la mise en place dOn contr™e antidopage et en informe
uniquement le Pr&ident fZdz4.

En complZment, le PrZsident de la Commission RZjonae concernZe sollicite du PrZident du
ComitZ Rzgiona qud informe la Direction RZgionde de la Jainesse et des orts de la date et des
horares des Zoreuves dela compZition.

L ©rganisateur devra prAsoir un locd :
I fermZ
I avec destoilettes et lavabo,
I avec au minimum une table et deux chaises,
I leplus pres possible du lieu del@rivZe des Zoreuves,
| avecdesveres et des boissons, non acoolisZes et sans cafdne, en quantitZ
LOrganisateur sera informZ du contr ™e uniquement au moment de la venue du mZdecin mandaZ
muni d@n ordredemission e decartons deflacons.

Pour plus d@nformation : Reglements Sportifs et Loi sur la protection des sportifs

1 MZdecin

I Sdon ladifficultZ de la manifestation ou dela configuration du site (Aoignement de centres
urbans), il peut «tre recommandZde s@ssurer dela prZsence dn mZdecin.

| PossibilitZ desolliciter le mZdecin rZgiond

| PossibilitZdes@dresser ~ laCommission Nationade MZicale

| PossibilitZ dese rgpprocher du SAMU ou du SMUR.

Dans tous les cas, une convention doit stre pass/e entre le C.O. e le mZdecin prZsent sur la
compZition &in de d4erminer clarement les responsabilits e les moyens engagss sur la
manifestation.

1 Premiers Secours

I PrAoir une Zguipe de Premier Secours (Croix Rouge, Pompiers, ambulance..)

| PrAvoir et fadiliter les conditions detravail del@uipe desecours :
¥ voiesd@ces
¥ locd
¥ liasons tAZphoniques en cas de besoin (responsable sZcuritZ poste de secours,

postes de sauvetage nautique)

¥ Nj det4Zphone du poste desecours ou du SMUR

Pour plus d@nformation: Reglement sZuritZ sur les manifestations (Guide Club 2003 et
reglements sportifs)




FICHE COMMUNE N 6
PROTECTION DE LENVIRONNEMENT

1 Protection de I@nvironnement

Chague kayakiste se doit de respecter au maximum |@vironnement. 11 convient donc que chague
organisateur mette en place tous les moyens nZcessares afin que la nature soit prZservze lors du
dZoulement des manifestations. Cela passe donc par :

¥ Lamiseen place demesures d@ygiene collective )
¥ LadZermination des zones decirculation et desaionnementE

D @ne manisre g/zale, il faut essayer de canaliser et de grer au mieux les flux de personnes et de
vzhicules sur les sites demaniere” limiter les Zventudles dgyradaions.

1 Hygiene

Actions " rZaliser avant la compztition (avant I@rivZe des participants)

| Ingtalation depoubelles en particulier au dzpart des Zpreuves (boutelles) o
I Ingtalation detoilettes (Ipour 100 compZiteurs et organisateurs) au dart et~ l@rivze
I Bdisage duterrain (espaces protZgss, propridzs privs...)

Actions " rZaliser apresla compZzition
I Nettoyage obligatoire du site gpres |@rivZe du dernier concurrent

I Ramassage des poubelles
I Enlevement detous les bdisages et bandeoles.



FICHE COMMUNE N 7
ORGANISATION MATERIELLE : INSTALLATION ET STRUCTURES (Y 2)

1 Lebassin
Le bassin doit r4pondreaux normes rZglementaires ZdictZes :

I dansles Reglements Soortifs en vigueur,

I danslapartie spZdifique de ce guide del@rganisateur.
Le Juye-Arbitre S@ssure de sa conformitZ

1 Parking

I Parking comp2titeurs (vZhicules techniques et remorques)
I Parking Officid et VIP (proches des sites attrectifs)
I Parking visiteurs (soigner lasignaZique)

Ces diff Zrents espaces doivent «tre d4imitZs et balis’s defas on explicite pour tous.
Lejour delacompzition, des personnes doivent indiquer |@cces™ ces espaces et favoriser la
circulation.

1 Signalisation du site de compztition

Seront installZs sur lesroutes::
| Un plan gzhZd indiquant la direction de la compzition ains qu'un plan plus dZaillZ des
environs.
| Les panneaux doivent tre de taille moyenne et disposzs le long de la route ains qu'aLx
intersections principaes.

1 Accueil sportif- VZrification et contr ™e des inscriptions DDistribution des rZsultats
I Un espace couvert,
¥ bandisZ
¥ darement indiquZ des|@rivZe des vzhicules sur les parkings,
¥ avec plusieurs poste d@ccueil (minimum 1 pour 100 compZiteurs inscrits).

1 Parc” bateaux (voir contraintes spZcifiques par activit2)
I 1l est souhatable qud soit gardZpour les compaitions deniveau 1

1 Lazonede vZification des embarcations §
MatZriel nZcessaire en fonction des re glements sportifs spZcifiques :

Un abri pour la pesze (balance)
Un branchement Zectrique
Des gabarits dejauge

!
!
!
| Bdisage pour sens dedirculation des compziteurs avec leur matZiel



FICHE COMMUNE N 7
ORGANISATION MATERIEL : INSTALLATION ET STRUCTURES (2 2)

1 Pontons ou zones d@mbarquement et de dZbarquement amZnagZs
(Voir partie pZifique)

2. SecrZariat ou gestion de course (voir partie spZcifique)
I LGccesest limitZ:
¥ aux officiels qui gerent la.course (munis d@n badge) ou deleur carte dOfficiel,
¥ aux d4Zguzs des Zguipes (munis d@n badge).

1 Bureau de l@rganisation
Stuation :
I Lieu centrd
| Diff Zencier les espaces techniques (photocopieuse, accudilE)
Ce bureau peut «tre congtituZ d@ne caravane ou tout autre lieu abritZoe peut se rZunir le comitZ de
compazition, lejury d@opel.

1 Salle de presse ou point-phone et fax
Stuation :
Un espace amZnagZ avec :

I espacedetraval,

I ordinateurs,

I imprimantes,

I lignes t4Zphoniques, fax,

I~ proximitZou en lisison directe avec |@space arrivZe et rZaultas.
PrAoir Zgdement des rafrachissements.

1 Local de Contr™e antidopage
Stuation:
| Dispositif ~ prAsoir pour toutes les manifestations (voir fiche Contr™e anti-dopage D
MZdecin D Premiers secours)

1 Village et accueil V.1.P.
PrAsoir un espace
I convivid
I stuZaucl ur del@ Znhement
| avec un responssble dZ&ignZ prZsent tout au long delamanifestation

1 Lessanitaires 5
L'organisateur prend en charge l'ingtdlation de tous les Zguipements sanitaires du site. 11 veillera”™ la
bonne accessibilitZ, ~ labonne disposition e ~ labonne signdisation desesingdlations.

Lesingtdlations doivent etre:
| sarZes pour hommes/f emmes,
I en nombre suffisant,
| ZguipZes dechasse d'eawl, papier e poubéles pour les femmes,
| propres” tout instant durant lacompaztition.



FICHE COMMUNE N; 8
RESTAURATION - HEBERGEMENT

1 Restauration

| PrAvoir un espace de convividitZ (restauration et buvette)

| Restauration ~ lacharge del®rganisatevr :

desjuges

des organisateurs

des officiels decourse

du PrZsdent delaFZdZation ou deson reprZsentant dZ&ignZ
du PrZsident dela Commission Nationae.

K K K K K

1 HZbergement

! duJweArbitre 3 L
I duPrZident delaFZAdzation ou deson reprZsentant d&ignZ
I desjugeslorsque le reglement fait obligation aux organisateurs delesrecruter.



FICHE COMMUNE; 9
PRESSE BPPROMOTION - COMMUNICATION

1 Contact
¥ SegefZdza, Secteur EvZnements pour les points suivants::
I chartegraphique,
| partenaires delafZdzration,
I presse
| services dusiege en faveur des manifestations labellisZes
(TA.:0145110850, (66) ; fax : 01 48 86 13 25), Email : pgraille@ffcanoe.asso.fr.

1 Devoir de I@rganisateur
I Utilisation obligetoire de la charte graphique fZdZae pour tous les documents
d@formation, programme, affiche rZsuItats, ec. E
| Invitation au nom du PrZsident du ComitZ rZgiond owet du PrZsdent dela fZdZation et
del®@rganisateur pour les manifestations de niveau 1

1 Actions” rZaliser avant la manifestation
| Dosser deprZsentation delamanifestation
| Dosser presse (dosser type disponible au siege fZdZd)
I Support de communication (affiche, programme, bandeoles, panneaux indicateurs, stands
promotionnelsE)
| ConfZrence depresse et/o u communiquZ depresse
| Prparation des animations annexes
I Sonorisation
I Recherche desponsors e partenaires
I Invitations (manifestation, protocolekE)
I Miseen place dOn espace presse avec lignes t4Zphoniques (voir fiche N 7).
1 Actions” rZaliser pendant la manifestation
I Accuel e accompagnement des journdistes prZsents
I Animation delacomp2ition (spesker)
I Accudl VIP (espace convivid e d@hformation prau ~ cet effet, vaorisation de leur
prZsence tout au long dela manifestation)
I Accudl du Pr&ident fZdZd ou deson reprZsentant.

1 Actions faaultatives ™ rZaliser pendant la manifestation
Elles permettent devaoriser lamanifestation et deremercier les diff Zents acteurs.
| RZception par laMunicipditZ et /o u par un partenaire
I Repaspour lesVIP
I Repas pour les ahletes, entraheurs et dirigeants
I Repas pour les organisateurs.

1 Actions” rZaliser apresla manifestation
| Remerciements (sponsors, CollectivitZs Locaes et Territorides, DDRIJS DDA, DDE, E,
bZnAsoles)
| IMPERATIF : diffuser les rZaultats (FFCK , Webmaster d@ctivit2)
| CommuniquZdepresse
I Revuedepresse et dossier bilan.



FICHE COMMUNE Nj 10
PROTOCOLE

Lestitres de Champion de France sont remis par la FZdZation franeaise de cano' kayak.

Les cAZmonies protocolaires sont ngIZes par le responsable protocole du comitZ d@rganlsalon avec
l'accord de I@ nterlocuteur de 1@rganisateur E (voir convention) et du PrZsident fZdZd ou son
reprZsentant.

1 CZZmonie d®uverture et de cl™ure

L @rganisateur peut, ~ sacharge, organiser une c&Zmonie dOuverture et dec ™ure.

2. MZdailles et rZcompenses

Pour les Championnats de France, Findes N2 ou N3, la IdeZration franease decano’ kayak, par le
biais dela Commission Nationae d@ctivitZ fournit lesmzalles.

L 'organisateur & ses partenaires pourront remettre des fleurs, lats en nature, coupes,...

3. Remise des mZdailles

| soit au cours dOne organisation protocolare

| soit sur lesite apres|@rivZe de chague caZgorie d@ge et d@nbarcation

| Les mAddlles seront remises g/stzrnathuemmt par un reprZsentant de la fZdZation qui
peut «tre accompagnZ dOne personnalitZlocae.

1 Organisation matZrielle : rA. : QMediamanuelEdelaFIC

taille du podium (Zouipages et Zouipes)

podium visible par les spectateurs

podium sur une tribune ou un ponton diffZent du ponton de dzbarquement

tribune ou ponton de taille permettant |@ccueil de I@nsemble des officiels et athletes
rZcompenszs

absence de publicitZsur le podium

dzoration delatribune

sonorisation dequaitZ (Gingled

coussin ou plateau pour prZsenter lesmZdalles

porteur deplaeau ou coussin.



FICHE COMMUNE N 11
BUDGET - BILAN

1 Obligation d@ablir un budget prvisionnel

Recettes

D Zpenses

Vdorisation des prestations fournies par les partenaires ou les CollectivitZs Territoriales
Vdorisation des prestations fournies par la FZdZation (par le bias de la Commission
nationae d@tivitZ concernZe ou du Sege fZdZal)

Vdorisation dela participation des Consillers Techniques placZs aupres de la FZd Zation et
du personnd dedroit privZ

Vdorisation dela participation des bZzhAroles.

1 Etablissement d@n bilan de |@rganisation
Qui comprend :

Le compte derZaultats (bilan financier)
Le plan decommunication

Larevue depresse

L @npact Zconomique

Les rZaultats dela manifestation

Diffusion :

45 jours au plus tard gores la manifestation
" Clnterlocuteur de | @rganisateur E(voir convention)
au PrZadent delaFAdZation franease decano’ kayak.

1 Droits d@nscription (pour une application future)

Pour les manifestations nationdes :
¥ lesdroits dinscriptions prA/us aux reglements sportifs sont verszs ™ la FZdZation
sur le compte anaytique dela Commission Nationde d@ctivitZ
¥ laCommisson Nationdereverse” I'organisateur dans lajuste mesure du respect de
la convention d@rganisation une quote-part de ces droits d@scription.
¥ leregement financier entre |@rganisateur et la FZdZation franeaise de cano' kayak
doit «tre terminZ dans un d4a maximum de45 jours gpres la manifestation.



